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Depuis une dizaine d’années, les organisations ont peu à peu intégré un nouveau vocabu-
laire dans leurs activités quotidiennes. Elles se disent « responsables », « solidaires » ou, a
minima, « durables » et défendant des valeurs « éthiques », « équitables », voire de « jus-
tice sociale ». Certaines se disent même « démocratiques » et « citoyennes ». Cette évolu-
tion s’est faite à la fois sous la pression de critiques de plus en plus fortes vis-à-vis des
grandes entreprises et par la volonté d’acteurs émergents cherchant à entreprendre selon
de nouveaux modèles et de nouvelles valeurs. L’objectif de cet article n’est pas de juger, de
valider ou de rejeter ces initiatives, mais plutôt de les prendre au mot. Puisque c’est le
champ lexical des sciences politiques qui est mobilisé, nous irons y puiser les références et
concepts nécessaires pour clarifier la notion de démocratie, et ainsi envisager les exigences,
dérives et conséquences qu’elle pourrait avoir lorsqu’on cherche à l’appliquer au monde des
organisations. Nous confronterons ces analyses à un modèle particulier qui s’institution-
nalise peu à peu en France, celui des SCOP (Sociétés Coopératives de Production). Ce n’est
pas la prescription d’un modèle d’entreprise que nous développerons ici, ni la critique de
cette volonté (et prétention) d’esprit démocratique, mais un impératif académique d’exa-
men rigoureux et systématique de ce que cela impliquerait.

Mots-clés : démocratie, citoyenneté, sciences politique, coopérative, SCOP.

For more than a decade, organizations have slowly added a new vocabulary to their daily
operations. They call themselves « accountable », « supportive » or, at least, « sustain-
able », and stand for « ethical » values, if not for « social justice ». Some of them even
claim to be « democratic » and « citizens ». This evolution occurred under the pressure of
harsher and harsher critics against corporations, but also thanks to the will of emerging
actors looking to innovate through new models and values. The aim of this article is not
to judge, validate or reject these initiatives, but rather to take them seriously. Since it is
the vocabulary of political sciences that is used, we will use its references and concepts in
order to clarify the notion of democracy, and thus contemplate the expectations, drifts
and consequences it could have when applied to organizations. We will confront these
analysis to a specific model that is progressively institutionalizing in France : SCOPs. It is
not the prescription of an organizational model that we are developing here, neither is it
a critic of this desire (and claim) of democratic spirit, but an academic imperative of rigor-
ous and systematic examination of what it would imply.

Keywords : democracy, citizenship, political sciences, cooperatives, SCOP.



Introduction

Les coopéraIves de travailleurs semblent
aujourd’hui consItuer un modèle
suffisamment légiIme pour être envisagées
par les Tribunaux de commerce dans la
reprise d’entreprises en difficulté1, le cas le
plus médiaIque récemment a probablement
été celui de SeaFrance en 20122. Ainsi, les
SCOP seraient peu à peu devenues dans
certaines situaIons une alternaIve crédible à
la société anonyme classique gérée par des
managers professionnels3. Si ce modèle
commence tout juste à être véritablement
reconnu en France (environ 40 000 salariés
dans plus de 2 000 entreprises coopéraIves),
il est déjà bien établi sous d’autres laItudes.
Le contexte de crise dans lequel ces formes
d’organisaIon ont émergé est teinté de la
contestaIon anI- et alter-mondialiste
grandissante au début des années 2 000, très
criIque de la financiarisaIon de l’économie,
des organismes internaIonaux, des
professionnels de la poliIque et, surtout, du
monde des affaires et des grandes
entreprises. Ce mouvement a muté depuis,
mais il revendique toujours une ouverture
des sphères de décision et une société
démocraIque plus transparente. CeJe
tendance se fait dans une atmosphère de
méfiance, voire de défiance, envers les
entreprises mulInaIonales. Les « indignés »,
les « 99 % » et « Occupy Wall Street » en sont
des exemples, et là où certains prônent une
réglementaIon plus stricte (même chez les
tenants du libéralisme), d’autres portent une
aJaque plus ontologique sur la nature même
des grandes corporaIons mulInaIonales.
Pour ces derniers, les organisaIons privées
(et même parfois publiques) à but lucraIf
seraient intrinsèquement déficientes du
point de vue éthique. Une parIe de ceJe
contestaIon s’est mue en la proposiIon
d’une économie alternaIve. Sociale et
solidaire, ceJe nouvelle manière de
commercer et de travailler se revendique
plus équitable et plus juste, instaurant un
développement durable et respectant
certaines valeurs. Ainsi, pour Jeantet (2006),

l’économie sociale se préoccupe d’enjeux
sociétaux en impliquant les acteurs dans des
structures démocraIques. Elles se
structurent alors autour d’un triptyque
complexe de gouvernement, de gouvernance
et de gouvernementalité démocraIques
(Jardat, 2012). Ainsi, ces organisaIons
tentent de s’inscrire dans la société civile et
d’en respecter les principes fondamentaux ;
elles se réclament d’ailleurs volonIers
citoyennes ou démocraIques4.
Notre propos ne sera pas ici d’évaluer la
véracité ou la validité scienIfique de ces
affirmaIons mais plutôt de les prendre au
mot. En effet, le vocable fréquemment
employé dans ce domaine (« équitable »,
« morale », « éthique », « jusIce sociale »,
« solidaire ») relève des sciences poliIques
plutôt que de la gesIon. Or, depuis le célèbre
arIcle de James March, « The Business Firm
as a PoliIcal CoaliIon » (March, 1962), les
sciences de gesIon ont régulièrement puisé
dans ceJe thémaIque des sciences poliIques,
notamment concernant les problémaIques
dites « business and society5». En effet,
l’extension de l’influence des entreprises et
du management sur l’ensemble à la société
appelle une lecture poliIque du phénomène
(Pesqueux, 2007), notamment avec la
diffusion du New Public Management (Bezes
et al., 2011). Il s’agira cependant ici d’une
autre démarche puisque la perspecIve
poliIque n’est pas imposée par le chercheur,
mais bien revendiquée par les praIciens. Ce
qui peut sembler être un détail est
épistémologiquement déterminant car on
passe de l’écueil d’un « placage » d’une
discipline sur une autre (la poliIque sur la
gesIon en l’occurrence) à une démarche
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proprement philosophique, c’est-à-dire de
rigueur dans la mobilisaIon des concepts. On
ne convoquera donc pas ici les philosophes
centraux de la démocraIe en les imposant au
monde des organisaIons, mais nous les
mobiliserons en réponse à une prétenIon
poliIque de la part de tout un secteur de
l’économie.
CeJe tendance soulève pour nous la quesIon
suivante : quels sont les enjeux que
présenterait une organisaIon qui se voudrait
fondamentalement démocraIque ? En effet,
si les entreprises peuvent revendiquer ce
qu’on appelle maintenant des comportements
de citoyenneté organisaIonnelle (Paillé,
2008; Lahouel et al., 2015), ceux-ci relèvent
en général plus d’acIons et de poliIques
mises en place à desInaIon de la société que
d’une manière de structurer l’exercice du
pouvoir en interne sur un schéma démo-
craIque. Pour autant, ce n’est pas la
prescripIon d’un modèle d’entreprise que
nous développerons dans cet essai mais
plutôt un rappel des fondements et des
enjeux de la noIon de démocraIe, ainsi que
des dérives qui pourraient la gueJer. Il ne
s’agit donc pas d’appeler une hypothéIque
libéraIon des entreprises sensée faire le
bonheur des employés… (Getz & Carney,
2012). Au-delà des « classiques » incon-
tournables de la philosophie poliIque, nous
nous inscrirons principalement dans la
perspecIve d’Alexis Tocqueville, une
référence familière en sciences de gesIon
(Courpasson et Clegg, 2006 ; Rawlings, 2012)
et un philosophe qui conInue de faire débat
encore aujourd’hui (Audier, 2004).
Notre projet n’est ni la promoIon, ni la
criIque de ceJe volonté (et prétenIon)
d’esprit démocraIque mais un impéraIf
académique d’examen rigoureux et systé-
maIque de ce que cela impliquerait. Afin de
ne pas tomber dans une dissertaIon
philosophique trop aride, nous illustrerons
nos propos par le cas de l’émergence des
SCOP françaises qui ont cherché, dans des
contextes très différents, à intégrer des
éléments démocraIques au cœur même de
leur organisaIon.
Après une définiIon rapide de la démocraIe,

nous nous concentrerons parIculièrement
sur les processus qui la fondent plutôt que
sur sa structure. En effet, bien que
pluridisciplinaire, cet arIcle ne vise pas non
plus à l’importaIon brute de noIons de
sciences poliIques vers les sciences de
gesIon. Nous chercherons donc à voir en
quoi la démocraIe peut être caractérisée par
un esprit et une dynamique, plutôt que par
un ensemble de procédures. Nous verrons
ensuite qu’elle repose sur les valeurs
fondamentales de liberté et d’égalité des
citoyens. Enfin, nous analyserons dans quelle
mesure la démocraIe est sujeJe, de manière
inhérente, à des dérives qui la menacent. Le
lien entre démocraIe et organisaIon sera ré-
examiné au regard de chaque élément
nouveau et le cas des SCOP françaises servira
à montrer de quelles manières des orga-
nisaIons concrètes se saisissent de ces
enjeux et à en analyser les limites. Cela nous
permeJra de ne pas examiner un modèle
abstrait et idéal mais bien d’envisager les
contours et problémaIques de ce que serait
une démocraIe organisaIonnelle, sans pour
autant chercher à faire des SCOP un modèle à
suivre, mais plutôt une illustraIon heu-
risIque. Nous conclurons alors sur les
difficultés de son applicaIon aux mondes des
entreprises classiques.

Le processus démocratique :
élection, révocation et citoyenneté

Dans son adresse de GeJysburg prononcée
en 1863, Abraham Lincoln disait de la
démocraIe qu’elle est « le gouvernement du
peuple, par le peuple et pour le peuple ».
CeJe définiIon esquisse bien l’idée mais ne
délimite pas suffisamment les contours du
concept. Pour bien saisir les enjeux de la
noIon de démocraIe, nous pensons que les
quesIons de structure et de procédure ne
suffisent pas, et qu’il faut en comprendre la
dynamique.
Dans Le poliCque, Aristote disIngue six
formes de consItuIons poliIques, selon la
concentraIon et la « noblesse d’esprit » du
pouvoir. Lorsque le gouvernement est dé-
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tenu par une personne, il parle de royauté ou
de tyrannie. Lorsqu’il est partagé par un peIt
nombre, il y voit une aristocraIe (s’ils sont «
les meilleurs ») ou une oligarchie. On notera
au passage que c’est ce type de consItuIon
qui semble être aujourd’hui en vigueur dans
certaines organisaIons comme les entre-
prises acIonnariales ou certaines entreprises
publiques. Enfin, Aristote parle de république
et de démocraIe lorsque « c’est la mulCtude
qui administre l’État » (Aristote, 1955 : 199).
Platon dans La République, comme Rousseau
dans Le contrat social, opèrent une dis-
IncIon similaire dans leurs analyses. Mais
pour les sciences poliIques, la quesIon ne
s’arrête pas là et c’est plutôt les formes du
bon gouvernement qui sont recherchées.
La perInence d’une consItuIon poliIque ne
peut se penser qu’au regard de la possibilité
de sa mise en praIque sur un territoire donné
et, surtout, de sa stabilité. Dès lors, plutôt
que par une structure ou un ensemble de
procédures, on définira la démocraIe comme
un processus d’ouverture du pouvoir au plus
grand nombre et s’opposant durablement à
sa concentraIon. Pour autant, l’ouverture du
pouvoir à « la mulItude » comme un des
fondements de l’esprit démocraIque ne
signifie en rien que tous doivent décider ou
être consultés tout le temps. Soulignons tout
de même dès maintenant qu’un système
meJant au cœur de son gouvernement les
intérêts d’un seul ou ceux d’un nombre
restreint d’individus ne pourra se prétendre
que monarchique ou aristocraIque, voire
plutôt tyrannique ou oligarchique.

Les fondements du processus :
élection et révocation

Dès La République, Platon s’inquiétait de
l’instabilité d’une démocraIe qui pourrait
aisément, avec le temps, glisser vers le règne
sans contrôle d’un peIt nombre, voire d’un
seul. Une consItuIon poliIque ne peut donc
uniquement se penser en termes de structure
figée, mais doit être envisagée au regard
d’une dynamique qui s’inscrit dans le temps
et la durée.

Dans La société ouverte et ses ennemis,
Popper propose de disInguer « deux types de
gouvernements : ceux dont on peut se
débarrasser sans effusion de sang (…) et ceux
dont les gouvernés ne peuvent se débarrasser
que par une révoluCon victorieuse » (Popper,
1979 : 107). Pour lui, les premiers sont des
régimes démocraIques, et les seconds des
tyrannies (ou des dictatures). Il voit dans la
démocraIe un rempart contre la tyrannie et il
pose ainsi en son cœur l’instauraIon d’un
contrôle insItuIonnel des dirigeants pour
éviter les dérives de concentraIon des
pouvoirs et d’absence de contrôles. « On peut
dire que le principe d’une acCon démo-
craCque est l’intenCon de créer, de déve-
lopper et de protéger des insCtuCons
desCnées à éviter la tyrannie » (Popper, 1979 :
107). C’est ceJe fluidité de l’élecIon et de la
révocaIon du pouvoir qui va la définir. Dès
lors, certaines formes de démocraIe se
révèlent être problémaIques au regard de
ceJe définiIon, ce qui amènera Popper à
privilégier la démocraIe représentaIve qui,
selon lui, garanIt la révocabilité des
dirigeants. La démocraIe n’est donc pas un
état ou une structure, c’est un processus
volontaire et conInu d’élecIon et de
révocaIon qui vise, sous de mulIples
modalités, à contrer toute concentraIon
durable du pouvoir qui tendrait vers la
tyrannie.
Ainsi, une entreprise se voulant démo-
craIque ne devra pas uniquement et
nécessairement se structurer autour d’une
parIcipaIon de tous en permanence ou
d’une consultaIon constante. En effet, si
l’Agora doit être consultée, elle ne s’impose
pas forcément au quoIdien, et les tâches de
décision et d’administraIon peuvent parfai-
tement être déléguées. Finalement, la
démocraIe n’est pas tant la possibilité pour
les citoyens de gouverner directement que
leur capacité de contrôler et de desItuer
ceux à qui ils auront délégué le pouvoir le
temps d’un mandat. Dès lors, la forme
actuelle classique de la grande entreprise
cotée en bourse fait quesIon au regard de
ces exigences démocraIques puisque ses
dirigeants ne rendent réellement de comptes
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qu’à leurs acIonnaires. Les autres parIes
prenantes, même si elles restent souvent
informées et consultées, ne sont en rien
considérées sur un pied d’égalité. CeJe
quesIon renvoie en fait directement à celle la
citoyenneté : au sein d’une entreprise démo-
craIque, qui sont les acteurs légiImes dans
l’exercice de la souveraineté poliIque ?

La question de la citoyenneté

Au-delà de ceJe dimension processuelle,
la démocraIe reste, étymologiquement,
dêmos-kràtos : le pouvoir, ou la souveraineté,
du peuple. La quesIon qui se pose alors à
l’organisaIon démocraIque est la définiIon
de ce peuple souverain que forment les
citoyens. Il ne s’agit donc pas de poser la
quesIon de la citoyenneté des entreprises au
sein d’une société donnée (Paillé, 2008 ;
Lahouel et al., 2015) mais bien d’interroger ce
que serait une citoyenneté dans l’entreprise
en tant que communauté sociale.
Ce gouvernement du peuple, par le peuple et
pour le peuple rend nécessaire la clarificaIon
de la fronIère entre citoyen légiIme et
acteur étranger à l’exercice de la souve-
raineté poliIque. En effet, si les citoyens
peuvent exercer un contrôle sur leurs
dirigeants, leur statut doit être clairement
défini dans une consItuIon. Dans le champ
des sciences de gesIon, ceJe quesIon
équivaudrait, mais ne peut être réduite, à :
quelles sont les parIes prenantes légiImes
dans la gouvernance de l’organisaIon ? Ainsi,
une première décision d’ordre poliIque se
pose en amont de toute consItuIon,
poliIque comme organisaIonnelle : celle de
la définiIon du citoyen. À aujourd’hui, le
droit des sociétés privilégie certains acteurs
au détriment d’autres en établissant une
hiérarchie des liens juridiques. Les différentes
parIes prenantes de l’entreprise ne
bénéficient donc pas toutes du même statut
car leur légiImité et leur pouvoir sont
fluctuants et éphémères (voir le modèle de
Mitchell et al., 1997 par exemple). Or, dans
un régime démocraIque, une fois la
citoyenneté acquise, un certain nombre de

droits inaliénables sont accordés et per-
meJent à ces acteurs d’exercer légiImement
leur pouvoir dans la durée - s’ils remplissent
leurs devoirs.
Dans une perspecIve contractualiste, les
citoyens passent un contrat social avec l’État
(Hobbes, 1651), lui transférant leurs droits
naturels dans la poursuite d’un bien
commun. Le citoyen est alors un individu qui
n’exprime pas simplement son seul intérêt
personnel mais qui est traversé par la
nécessité d’une volonté générale qui le
dépasse ; plus que membre d’un groupe, il
apparIent à une communauté (Rousseau,
1762). Ainsi, l’exercice de la souveraineté
poliIque par le citoyen doit s’inscrire dans la
durée. Dans son Encyclopédie, Diderot (1754)
définit ce citoyen comme « celui qui est
membre d’une société libre de plusieurs
familles, qui partage les droits de ceDe
société et qui jouit de ses franchises. (…) Celui
qui réside dans une pareille société pour
quelque affaire, et qui doit s’en éloigner, son
affaire terminée, n’est point citoyen de ceDe
société ; c’en est seulement un sujet
momentané. Celui qui y fait son séjour
habituel, mais qui n’a aucune part à ses droits
et franchises, n’en est pas non plus un
citoyen. Celui qui en a été dépouillé, a cessé
de l’être ». Si la citoyenneté peut être
conférée ou héritée, voire reIrée, mais c’est
la stabilité des droits et devoirs qu’elle
confère qui la caractérise.
Tout citoyen est détenteur d’une parIe de la
souveraineté poliIque, et c’est l’inscripIon
dans le temps de ceJe capacité d’exercice de
leurs droits par le plus grand nombre qui
détermine le degré de démocraIe d’une
consItuIon poliIque. Toute organisaIon à
vocaIon démocraIque devra donc définir
des règles claires et stables définissant ses
fronIères en termes de citoyenneté. Alors
seulement, ses parIes prenantes pourront
reconnaître la légiImité des dirigeants dans
l’exercice du pouvoir puisqu’ils auront été
élus, et pourront être révoqués, par leurs
citoyens organisaIonnels. Cependant, au-
delà de la définiIon, c’est la manière de
considérer les citoyens en respectant
certaines valeurs qui va caractériser ou non
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une démocraIe et qui consItuera un enjeu
majeur.

Deux valeurs fondamentales :
égalité et liberté

« Nul ne différant alors de ses semblables,
personne ne pourra exercer un pouvoir
tyrannique ; les hommes seront parfaitement
libres, parce qu’ils seront tous enCèrement
égaux ; et ils seront parfaitement égaux parce
qu’ils seront enCèrement libres. C’est vers cet
idéal que tendent les peuples démocraCques. »

Tocqueville (1840 : 137)

Une entreprise d’inspiraIon démocraIque se
devra de meJre en place un processus
permeJant aux acteurs considérés comme
citoyens de nommer, puis d’encadrer, leurs
dirigeants et de les révoquer sans violence. Si
l’idée de gouvernance peut être évoquée ici, il
ne faudra pas oublier que ce n’est pas le
disposiIf « théorique » qui garanIt la démo-
craIe mais plutôt les manières dont les
individus peuvent en disposer « en praIque ».
Alexis de Tocqueville a étudié ces quesIons
durant son séjour aux États-Unis dans les
années 1830 et il idenIfie deux valeurs
fondamentales la caractérisant : l’égalisaIon
des condiIons et la liberté des citoyens. Un
système de gouvernance par et pour les
mulIples acteurs de l’organisaIon pourrait
alors effecIvement consItuer un élément
démocraIque s’il accorde aux « citoyens »
une égalité et une liberté dans l’exercice de la
souveraineté poliIque.

L’égalisation des conditions

Tocqueville (1840) pose l’égalité comme
devant être la norme fondamentale de toutes
les relaIons sociales dans une démocraIe, et
si des hiérarchies peuvent effecIvement
exister, elles ne doivent pas être consItuIves
de l’idenIté des citoyens. Ainsi, la posiIon
sociale ne devra jamais interférer dans
l’exercice de leur souveraineté poliIque.
Selon lui, ceJe volonté d’égalité des droits
pose les fondements d’une égalité « imagi-

naire » dans les esprits, égalité qui ne peut
être aJeinte mais qui instaure un processus
fondateur : l’égalisaIon des condiIons. Dès
lors, si l’entreprise moderne et son principe
de division des tâches génèrent par définiIon
des inégalités de posiIon et de statut, cela
n’est en rien fondamentalement incom-
paIble avec une démocraIe organisa-
Ionnelle, tant que ces inégalités ne
définissent par l’idenIté des acteurs et leurs
relaIons. Il n’y a donc pas nécessairement
d’incompaIbilité ontologique. « Dans les
démocraCes, les serviteurs (…) sont, en
quelque sorte, les égaux de leurs maîtres (…)
Pourquoi donc le premier a-t-il le droit de
commander et qu’est-ce qui force le second à
obéir ? L’accord momentané et libre de leurs
deux volontés. Naturellement ils ne sont point
inférieurs l’un à l’autre, ils ne le deviennent
momentanément que par l’effet du contrat
(…) En dehors, ce sont deux citoyens, deux
hommes » (Tocqueville, 1840 : 252).
L’exercice de la souveraineté du citoyen ne
doit être subordonné ou corrélé à rien
d’autre que ses droits et ses devoirs.
Une inégalité de traitement ou d’accès aux
processus démocraIques serait anInomique
d’une volonté de démocraIsaIon de l’entre-
prise. Ce sera donc là un des principaux
enjeux pour les organisaIons cherchant à
instaurer un processus démocraIque : être
capables d’insItuer une égalisaIon entre les
acteurs au regard de l’exercice de la
souveraineté. Or, c’est ce processus qui n’est
en général pas présent dans les sociétés
anonymes actuelles, acIonnariales comme
familiales. En effet, la mulIplicaIon des
privilèges en dehors de l’acIvité (rému-
néraIon, privilèges de la hiérarchie,
communicaIon différente, taille du bureau,
etc.) tendent à insItuer une différence qui
pourrait s’inscrire au-delà de la relaIon de
travail et à laquelle il faudra donc prêter
aJenIon. Or, une fois la citoyenneté définie
dans une organisaIon démocraIque, le
principe directeur dans le traitement des
acteurs doit être leur considéraIon égalitaire
au regard de la nominaIon du gouver-
nement. Il ne s’agit pas de nier toute
hiérarchie et d’abolir les liens de subordi-
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naIon, mais bien d’instaurer une égalité des
citoyens face aux processus démocraIques.

La liberté des citoyens

Pour Tocqueville, l’égalité des citoyens est
l’expression d’une liberté qu’il considère
comme naturelle chez tous les hommes. En
effet, dans son Voyage en Angleterre de 1833
(Tocqueville, 1991), il affirme : « la liberté
me paraît tenir dans le monde poliCque
la même place que l’atmosphère dans le
monde physique ». Elle est d’autant plus
fondamentale en démocraIe qu’elle permet
de limiter certaines dérives égalitaires. Selon
lui, « les Américains ont combaDu par la
liberté l’individualisme que l’égalité faisait
naître, et ils l’ont vaincu » (Tocqueville, 1840 :
150). Dès lors, la liberté (de pensée comme
d’expression) doit être reconnue et entre-
tenue dans les régimes démocraIques et en
consItuer la seconde valeur fondamentale ;
ce qui instaure une tension fondatrice. Ainsi, il
souIent que « pour combaDre les maux que
l’égalité peut produire, il n’y a qu’un remède
efficace : c’est la liberté poliCque » (Toc-
queville, 1840 : 153). CeJe liberté n’est pas
simple puisqu’elle pose la quesIon des
contraintes et de la légiImité du pouvoir en
démocraIe. Pour en prévenir les dérives,
Tocqueville place la liberté poliIque « sous le
seul gouvernement de Dieu et des lois » et en
fait ainsi la fondaIon de la communauté
plutôt que la source de son affaiblissement.
De plus, l’exercice de ceJe liberté poliIque
fondera des contre-pouvoirs qu’il se propose
même d’insItuer consItuIonnellement -
l’indépendance (et donc la liberté) du pouvoir
judiciaire en est un exemple. On notera au
passage que chez Tocqueville, le terme de
démocraIe peut aussi servir à qualifier le
foncIonnement de tout corps ou organisaIon
sociale (organisme public ou privé,
associaIons, entreprise). Cela signifie alors
généralement que ce foncIonnement repose
sur l'égalité des membres du groupe, ainsi que
sur des procédures de délibéraIons, de votes
et d'élecIons.
Les libertés d’expression et d’associaIon ne
devront pas seulement être acceptées ou

tolérées par une entreprise se voulant
démocraIque, elles devront être reconnues
et sImulées. Dès lors, la mise en place de
contre-pouvoirs pourra être un révélateur de
la présence d’un esprit démocraIque par la
liberté qu’ils permeJent d’instaurer ; sans
qu’ils n’en soient une condiIon suffisante
non plus. L’existence de syndicats, l’acIon
concrète du comité d’entreprise ou encore
l’acIvité du CHSCT pourraient ainsi
consItuer autant d’éléments révélateurs
d’une potenIelle vie démocraIque.

Les dérives démocratiques

Si liberté et égalité sont les deux valeurs
fondamentales et indispensables au
processus démocraIque, on sait, à parIr des
analyses de Tocqueville, qu’elles ne vont pas
de soi. Les deux sont nécessaires pour assurer
un équilibre qui doit en permanence être
réinventé, dans une organisaIon comme sur
un territoire donné : la liberté permeJra
de pallier les dérives d’une égalité trop
présente, et réciproquement. Le processus
démocraIque est donc sujet à des dérives
inhérentes auxquelles les citoyens doivent
prêter individuellement et collecIvement
une aJenIon constante.

La tyrannie de la majorité

« À mesure que les citoyens deviennent plus
égaux et plus semblables, le penchant de
chacun à croire aveuglément un certain
homme ou une certaine classe diminue. La
disposiCon à en croire la masse augmente,
et c’est de plus en plus l’opinion qui mène le
monde. »

Tocqueville (1840 : 23)

Selon Tocqueville (1840), le premier risque
d’une société démocraIque serait l’abandon
par les citoyens de leur liberté individuelle au
profit de leur inclusion dans la communauté
par un jeu de la conformité. Ainsi, une
organisaIon démocraIque pourrait tomber
dans ce qu’il appelle « l’empire intellectuel du
plus grand nombre », ou tyrannie de la majo-
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rité (Tocqueville, 1840 : 24). Dès lors,
l’individu deviendrait bien-pensant dans le
sens où sa liberté de pensée ne s’exercerait
plus qu’au profit de posiIons poliIquement
correctes, directement acceptables par les
groupes majoritaires. En effet, un respect
exacerbé de l’égalité peut mener à un
écrasement d’une minorité de la populaIon
qui, par le jeu du vote, se retrouverait
systémaIquement prise en défaut. Certains
pourraient renoncer à s’exprimer véri-
tablement pour éviter les sIgmates de la
différence, voire de la déviance. Tous les avis
se valant dans le vote, c’est le plus grand
nombre qui l’emporte, entraînant ceJe
dérive inhérente à la démocraIe. Dès lors, les
citoyens se doivent d’être vigilants et de ne
jamais abandonner la liberté de pensée et
d’expression au profit de l’égalité dans le
vote.
Il sera essenIel, pour une organisaIon à
vocaIon démocraIque, de laisser s’exprimer
les divergences, les contradicIons et les
opposiIons - sans pour autant se laisser
paralyser. Il s’agira d’entretenir la diversité
des points de vue afin d’enrichir le débat au
moment du vote. Ce sera ensuite aux
dirigeants de trancher et d’assumer les
conséquences de leurs décisions, lors de
l’élecIon en fin de mandat par exemple. On
pourrait dire, en revenant à Aristote ou à
Rousseau, qu’il faut toujours se rappeler que
l’intérêt général n’est pas défini par celui de
la majorité mais plutôt par une idée
supérieure du bien commun, et que c’est la
richesse des échanges qui permet aux
dirigeants d’approcher ceJe idée. Ainsi, le
modèle classique de l’organisaIon hiérar-
chisée pose problème aujourd’hui au regard
de ceJe nécessaire liberté d’expression dont
le processus démocraIque a besoin pour se
renouveler.

Le despotisme démocratique

« On dirait que chaque pas que (les naCons
démocraCques) font vers l’égalité les
rapproche du despoCsme »

Tocqueville (1840 : 402)

Le second risque qui gueJe la société
démocraIque est celui du despoIsme. Il y a
dans la délégaIon de l’administraIon d’une
société toujours plus complexe une dérive
potenIelle où les citoyens pourraient
préférer le confort de la prise en charge au
poids de la parIcipaIon acIve aux affaires
publiques. En effet, l’exercice de la
souveraineté en démocraIe peut être
considéré comme difficile puisqu’il demande
au citoyen non seulement de savoir à qui
déléguer une parIe de son pouvoir mais aussi
d’être capable de contrôler et poten-
Iellement révoquer ses représentants.
Cherchant tout autant le bien-être que
l’égalité, les citoyens sont tentés de délé-
guer l’exercice du pouvoir à des dirigeants
« professionnels » et à un État « providence »
au profit d’une relaIve insouciance. « Ce
n’est donc jamais qu’avec effort que ces
hommes s’arrachent à leurs affaires par-
Cculières pour s’occuper des affaires
communes ; leur pente naturelle est d’en
abandonner le soin au seul représentant
visible et permanent des intérêts collecCfs,
qui est l’État » (Tocqueville, 1840 : 402). Il se
crée une forme de caste bureaucraIque en
charge de l’administraIon de l’État qui
s’accapare cet abandon de liberté, et exerce
alors un despoIsme démocraIque. Les
individus, bien que toujours tous égaux, sont
ainsi mis à l’écart de la gesIon de leurs
affaires publiques.
Le rôle des dirigeants dans une organisaIon
démocraIque sera aussi de gérer ceJe
tension entre une délégaIon nécessaire et un
penchant au désintérêt. Ils se devront non
seulement de diriger et rendre des comptes,
mais aussi d’impliquer les acteurs dans la
définiIon du bien commun et de la stratégie
à adopter. Ainsi, en plus d’une délégaIon du
pouvoir par l’élecIon, l’organisaIon démo-
craIque devra se doter d’une structure
permeJant aux acteurs de s’impliquer dans le
gouvernement et d’exprimer leur liberté. Si
l’on peut retrouver des praIques de ce type
dans les PME et certaines entreprises
familiales, il est clair que les grandes entre-
prises acIonnariales auront de nombreuses
difficultés à surmonter pour pouvoir s’affran-
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chir du despoIsme qui les caractérise, quand
bien même elles se doteraient de processus
démocraIques.

Illustration : La SCOP, vers un
modèle français de démocratie
organisationnelle ?

Bien que le mouvement SCOP ait lancé une
campagne publicitaire en 2011 avec le slogan
« la démocraIe nous réussit », peut-on pour
autant considérer qu’un statut coopéraIf soit
de facto une garanIe démocraIque ? En
effet, comme nous l’avons vu plus haut, ce
n’est pas tant la structure qui caractérise la
démocraIe mais plutôt un processus
d’élecIon et de révocaIon qui instaure une
circulaIon du pouvoir et une opposiIon à sa
concentraIon. Aussi noble que le projet
coopéraIf puisse être, le discours est souvent
trop dithyrambique pour ne pas être
quesIonné : « Dans ce contexte, un seul
modèle en Europe aujourd’hui assure par
nature l’informaCon et l’implicaCon des
travailleurs aux décisions qui les concernent
en tant que salariés et en tant que co-
entrepreneurs : la coopéraCve de producCon,
appelée SCOP en France ou encore
coopéraCve de travailleurs dans la plupart
des pays de l’Union » (Liret, 2006 : 31). Dès
lors, un examen plus approfondi s’impose.

Élection et citoyenneté dans les SCOP

En droit français, la société coopéraIve et
parIcipaIve (ou SCOP) est le statut juridique
d’une société (commerciale, SA ou SARL)
foncIonnant de manière un peu parIculière.
HériIer des coopéraIves de consommateurs
et d’ouvrier du 19ème siècle, ce modèle
séduit de plus en plus d’entrepreneurs
aujourd’hui (+23 % entre 2003 et 2008 pour
arriver au nombre de 2 000, soit plus de 40
000 salariés et 4 milliards d’euros de chiffre
d’affaires), dont certaines entreprises de
taille importante comme Le chèque déjeuner,
le magazine AlternaCves économiques, ou
l’ECF (l’École de Conduite française).
Statutairement, la SCOP doit respecter un cer-

tain nombre de disposiIfs dits coopéraIfs :

- Ses associés sont majoritairement des
salariés (51 % du capital, 65 % des droits de
vote) et sont égalitaires dans le vote.

- La propriété est collecIve et les résultats
sont partagés entre le travail (parIcipaIon
des salariés), le capital (dividendes
règlementairement limités) et les réserves.

- Les membres du conseil d’administraIon et
du comité de direcIon sont élus par les
salariés en assemblée générale.

- Le statut de coopérateur est donné à un
salarié par cooptaIon et en général sur un
critère d’ancienneté.

Comme le synthéIsent prudemment
Chedotel & Pujol (2012 : 1), « leurs salariés-
associés devraient en principe décider
ensemble des grandes orientaCons de leur
entreprise (‘entrepreneuriat collecCf’). Ceci se
traduit par l’élecCon parmi eux d’admi-
nistrateurs pour prendre des décisions
collecCvement (‘un homme = une voix’). Le
collecCf décisionnel réunit alors des statuts,
langages, et types de compétence individuelle
parCculièrement hétérogènes : du maçon ou
du tôlier au directeur administraCf et
financier ou au responsable commercial ». On
retrouve donc bien dans les SCOP les
principes d’élecIon et de révocaIon des
dirigeants lors des assemblées générales
durant lesquelles ils rendent des comptes aux
coopérateurs. La citoyenneté est aJribuée
sur cooptaIon à des salariés : « Ils sont en
même temps salariés et associés. C’est le
principe de double qualité propre aux
coopéraCves : celui qui décide est aussi celui
qui Cre parC de la coopéraCve et donc dans le
cas des SCOP, celui qui travaille » (Liret, 2006
: 32). Ainsi, ils connaissent à la fois le contexte
et les modes opératoires de l’entreprise, ce
qui les rend parIculièrement aJenIfs et leur
permet d’exercer leur droit de vote de
manière mieux informée que beaucoup
d’acIonnaires. Ces garanIes ont poussé
certains auteurs à affirmer que « les
coopéraCves offrent la forme le plus avancée
de démocraCe dans l’entreprise » (Mousli,
2010 : 82).
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Des dérives problématiques,
omniprésentes et multiples

La structure des SCOP semble effecIvement
garanIr des principes démocraIques. Pour
autant, nous avons vu plus haut en quoi cela
ne pouvait suffire. Ainsi, comme le formule
Lulek (1998), « le statut ne fait pas tout le
foncConnement d’une entreprise ! Ne
connaît-on pas des SCOP qui foncConnent
comme les pires entreprises classiques où le
gérant est un vrai peCt chef et où les relaCons
entre les salariés sont des plus inégalitaires ?
N’y a-t-il pas des peCtes entreprises au simple
statut de SARL où les rapports sont humains,
où chacun peut prendre part aux décisions
d’organisaCon et où le projet est partagé et
porté à peu près par tous ? Peu importe le
statut, l’essenCel est la façon dont il
foncConnera ». Le statut de SCOP n’est donc
pas suffisant, même s’il instaure un certain
nombre de procédures nécessaires. La
principale dérive qui semble gueJer les SCOP,
comme le remarquent Pasquet et Liarte
(2012), est que les salariés coopérateurs ne
prennent pas réellement les décisions, mais
ne fassent que valider celles de la direcIon
faute d’alternaIves crédibles. CeJe tendance
despoIque est souvent liée à un manque de
compétence stratégique et managériale des
coopérateurs qui mène souvent à un
recrutement des dirigeants à l’extérieur de
l’entreprise (Bataille-Chedotel et Huntzinger,
2004). Au-delà d’une implicaIon des salariés
et de leur droit de vote, les SCOP, pour
garanIr un foncIonnement démocraIque,
devront s’assurer de la possibilité crédible
d’un renouvellement des dirigeants. Un pays
ré-élisant « démocraIquement » le même
gouvernement de mandat en mandat serait
soupçonné, à raison, de ne pas être une
démocraIe ; il doit en aller de même pour
une organisaIon, coopéraIve ou non. Dans
le cas contraire, si l’égalité des coopérateurs
est bien garanIe dans les SCOP, leur liberté
ne semble pas nécessairement assurée en
l’absence d’alternaIves crédibles, les faisant
alors tomber dans un despoIsme démo-
craIque discret mais bien présent. On se

rappellera avec Espagne (1999) que la
coopéraIve n’est pas nécessairement
altruiste (mais plutôt en quête d’autonomie
selon lui) et qu’elle n’exclut pas non plus
nécessairement les comportements indivi-
dualistes (Guieu et Claye-Puaux, 2006).

Il n’existe donc pas de modèle idéal qu’il
faudrait répliquer mécaniquement dans
toutes les organisaIons pour voir la
démocraIe se propager. Ce n’est qu’en en
respectant au quoIdien les valeurs d’égalité
et de liberté ainsi que le processus d’élecIon,
de révocaIon et de rejet de la concentraIon
des pouvoirs, que les citoyens pourront
réellement exercer leur souveraineté poli-
Ique sur l’entreprise à laquelle ils
apparIennent. Dès lors, une démocraIe
organisaIonnelle sera possible, mais n’est en
rien garanIe. En effet, même si les SCOP se
sont dotées de certains aJributs démo-
craIques, elles ne peuvent prétendre le
rester que si elles se donnent les moyens, au
quoIdien, de luJer contre les dérives que
l’égalité et la liberté peuvent générer.
L’idéalisaIon de la démocraIe dans
l’organisaIon est un piège qui pourrait
amener à se détourner de l’émergence
constante de ces dérives. C’est par une
approche pragmaIque de la démocraIe que
les organisaIons pourront en intégrer les
principes et la préserver au cours du temps.

Conclusion : les risques de
l’entropie démocratique

En définissant la démocraIe comme un
processus de résistance à la concentraIon du
pouvoir pour ouvrir son exercice au plus
grand nombre, nous avons pu saisir en quoi
les organisaIons pourraient, sous certaines
condiIons, tendre vers elle. Si de simples
procédures de vote ne suffisent pas, c’est
plutôt l’élecIon et la possibilité de révocaIon
des dirigeants qui permeJront de fonder une
vocaIon démocraIque. Ainsi, le cas des
entreprises acIonnariales classiques, dont la
direcIon générale est nommée « d’en haut »,
sans consultaIon du « peuple » pose pro-
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blème. Mais celui d’une SCOP dont le gérant
serait réélu systémaIquement à une
écrasante majorité depuis de nombreuses
années le serait aussi ! Ce sont la fluidité et la
circulaIon du pouvoir décidées par le plus
grand nombre qui caractérisent une
démocraIe, pas simplement le vote. Le
processus démocraIque repose alors sur
deux valeurs fondamentales : l’égalité et la
liberté. Une organisaIon qui ne saurait
valoriser ces principes d’égalisaIon des
citoyens et de leurs libertés de pensée et
d’expression ne pourrait se prétendre
démocraIque. Dès lors, si la praIque du « un
citoyen = une voix » est nécessaire dans le
vote, il ne faudra pas oublier que ce dernier
n’est valable que si une diversité de points de
vue et de posiIons est offerte. C’est un
équilibre complexe qui doit en permanence
être trouvé pour ne tomber ni dans la dérive
de la tyrannie de la majorité, où chacun
voterait dans le sens d’une hypothéIque et
virtuelle opinion générale, ni dans celle du
despoIsme démocraIque, où les membres
arrêteraient de se préoccuper des affaires
communes pour se concentrer sur leurs
affaires privées. Ainsi, une organisaIon dans
laquelle les employés votent pour élire
leur dirigeant n’est en rien une garanIe
de démocraIe qui, nous l’avons vu, exige
bien plus.
Une des difficultés rencontrées par toute
organisaIon démocraIque sera le temps et
l’énergie que les différents processus de
consultaIon et de vote prennent. En effet, la
démocraIe est chronophage au regard de
l’acIvité d’une entreprise dont les ressources
sont précieuses et déjà grandement
consacrées à la producIon et l’admi-
nistraIon. Ignorer ce problème de l’entropie,
c’est-à-dire de la dispersion d’énergie que
représente la démocraIe, serait une faute au
regard de l’ambiIon du projet en termes de
condiIons et de moyens (Rosanvallon, 1976).
Les dérives exposées précédemment
montrent que la consItuIon démocraIque
n’est pas la plus économe en ressources
(financières, humaines, temporelles). Or, les
principes fondamentaux d’efficacité et
d’efficience de toute organisaIon semblent

problémaIques à cet égard et il pourrait y
avoir là une incompaIbilité véritablement
ontologique. Une idéalisaIon du modèle
démocraIque et un manque d’aJenIon au
quoIdien auraient tendance à laisser
augmenter l’entropie démocraIque au
risque de la faire s’effondrer. « Les exemples
d’entropie démocraCque sont trop nombreux
pour être décrits parCculièrement : c’est le
degré de parCcipaCon à des assemblées
générales qui décroît dans le temps ; c’est le
rapport mandatés-mandataires qui tend à se
transformer en rapport dirigeants-dirigés ;
c’est l’autonomisaCon progressive du délégué
qui s’insCtue en pouvoir séparé et peu
contrôlable, etc. » (Rosanvallon, 1976 : 51).
Toute organisaIon à vocaIon démocraIque
se devra donc de luJer contre ceJe
dérive entropique en surveillant plus
parIculièrement deux critères : la qualité de
la représentaIon et celle de la parIcipaIon.

Dans son étude de La parCcipaCon dans les
associaCons, Meister (1974) voit s’instaurer,
à la suite de « la conquête » démocraIque,
« la consolidaCon économique » (qui fait
émerger les impéraIfs gesIonnaires et le
souci d’efficacité) dans une phase dite de
« coexistence » qui débouche souvent sur « le
pouvoir des administrateurs ». La dérive
despoIque apparaît ici clairement et
pose le problème du phénomène d’insI-
tuIonnalisaIon. En effet, avec le temps, les
processus démocraIques se s’organisent et
se stabilisent. Or, pour Michels (1915 : 401),
« l’organisaCon donne naissance à la
dominaCon des élus sur les électeurs, des
mandatés sur leurs mandataires, des
délégués sur ceux qui les ont nommés. Qui dit
organisaCon, dit oligarchie ». Il idenIfie deux
dynamiques majeures qui font émerger et
perdurer la concentraIon des pouvoirs : la
professionnalisaIon du leadership et la
cooptaIon des élites dirigeantes. Il décrit
ainsi une tendance naturelle de l’organisaIon
démocraIque à dériver vers une oligarchie
bureaucraIque où « la circulaIon des élites »
fait place à une « réunion des élites »
(Michels, 1915 : 177). Dès lors, la raIonalité
organisaIonnelle verra la démocraIe comme
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une perte de temps et d’énergie, une
consommaIon de ressources non opImale
au regard de la producIon. Le cœur même de
l’organisaIon, tant qu’il sera seulement
porteur des principes d’efficacité et d’ef-
ficience, ne pourra pas accueillir la démo-
craIe en plein. Sauf à opérer, plutôt qu’une
réforme des organisaIons, une révoluIon.

C’est ce que tentent de faire les coopéraIves
d’ouvriers et d’agriculteurs autour des
principes d’autogesIon, ainsi que les SCOP,
les ONG et les associaIons plus récemment.
Ces organisaIons se définissent d’abord
comme des communautés sociales avant
d’être des systèmes de producIon. Ici,
l’incompaIbilité ontologique pourrait
s’effriter et la démocraIe peut, poten-
Iellement, émerger. Il s’agira alors, pour ces
organisaIons, de bâIr une consItuIon qui
soit porteuse de l’ensemble des principes et
des valeurs qui ont été examinés plus haut –
et non seulement d’un simple principe
d’élecIon. Du point de vue de la recherche,
cela ouvre des perspecIves mulIples qui
seront autant de pistes permeJant d’inspirer
les acteurs de ce type d’organisaIon. Face à
la tendance oligarchique des organisaIons
bureaucraIques, les systèmes d’élecIon, de
contrôle et de révocaIon des dirigeants et
autres mandataires seront nécessairement
l’objet de mulIples adaptaIons et d’une
invenIvité sans cesse remise à jour. Contre le
despoIsme, l’organisaIon démocraIque se
devra de trouver des moyens toujours
nouveaux pour entretenir une parIcipaIon
acIve et un mode de représentaIon
localement perInent. De même pour les
modalités d’exercice des libertés
d’expression, de pensée et d’acIon des
acteurs et autres parIes prenantes qui
devront faire l’objet d’un examen parIculier.

Ainsi, la démocraIe, au niveau de la société
comme de l’organisaIon, ne pourra pas être
analysée comme un état stable, mais devra
plutôt être envisagée comme un processus,
une volonté conInue et sans cesse
renouvelée de luJer contre la concentraIon
des pouvoirs.
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